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La préparation à l’épreuve orale d’admission consiste à renforcer la capacité du participant à se présenter
face à un jury dans les meilleures conditions au regard des exigences de l’épreuve orale en tenant compte
des attentes des jurys.

Indépendamment de l’épreuve elle-même et de ses particularités, cette formation d’une journée basée sur
les techniques d’expression orale utilisées par des comédiens permettra aux candidats d’acquérir des outils
efficaces pour optimiser son aisance orale en utilisant les ressources de la communication non verbale et en
travaillant sur la gestion du stress et la confiance en soi.

La fiche d’inscription devra être :

→ complétée, dactylographiée par le candidat (numéro de matricule obligatoire)
→ visée par le supérieur hiérarchique
→ une fois visée, il convient de la transmettre à votre animateur ou correspondant de formation local.

                                 Toute demande d’inscription qui parviendra après
                                        le lundi  4 janvier 2021 

                                        ne sera pas prise en compte

Une fois l’inscription à la préparation validée par la SDRF, le candidat recevra un message de
confirmation du gestionnaire.

L’inscription à cette préparation est réservée uniquement aux candidats dûment inscrits à l’examen
professionnel d’attaché(e) principal(e) d’administration de l’État.

 Les stagiaires inscrits à la préparation s’engagent à respecter les modalités suivantes :

 assister à l’ensemble de la préparation en présentiel ou en classe virtuelle
 se présenter au concours ou à l’examen professionnel visé.

 L’inscription à cette préparation ne vaut pas inscription à l’examen professionnel
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